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 n° 286 593 du 23 mars 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.P. DE BUISSERET 
Rue Saint-Quentin 3/3 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. QUESTIAUX loco Me M.P. DE 

BUISSERET, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule, de religion musulmane et 
apolitique.  

 

Vous êtes arrivé sur le territoire belge le 30 septembre 2017 et avez introduit une première demande 

de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 9 octobre 2017. A l’appui de celle-ci, 

vous avez déclaré être mineur d’âge et craindre d’être tué par la famille de votre petite amie Bintou [K.] 
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ou par votre père en raison de votre relation amoureuse avec celle-ci et du fait que vous l’avez mis 
enceinte en dehors des liens du mariage, chose qui n’est pas tolérée par la religion musulmane.  
 

Le 23 avril 2018, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du 

statut de protection subsidiaire dans votre dossier. Dans celle-ci, d’une part, il constatait qu’il n’était 
pas possible de vous considérer comme mineur et, d’autre part, il estimait que vos déclarations 
imprécises, laconiques et peu convaincantes ne permettaient pas de croire en votre relation avec 

Bintou [K.], ni en votre crainte vis-à-vis de sa famille et de votre père. Dans sa décision, le 

Commissariat général remettait donc en cause l’intégralité des problèmes que vous disiez avoir 
rencontrés en Guinée.  

 

Le 22 mai 2018, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux 

des étrangers et y avez joint un article tiré d’Internet intitulé « Guinée Conakry : Quand est-ce que la 

communauté internationale va intervenir pour stopper la barbarie contre les Peuls ? » afin de montrer 

les problèmes rencontrés par les Peuls dans votre pays.  

 

Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 16 mai 2019, vous avez encore 
produit de nouvelles pièces, à savoir une copie en couleur d’une convocation de police datée du 17 
novembre 2016, deux photos en couleur d’une manifestation de Guinéens à Bruxelles et quinze 
photos en couleur de scènes de violence en Guinée.  

 

Le 10 décembre 2019, par son arrêt n°230.016, le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé la 

décision du Commissariat général, estimant qu’hormis une erreur purement matérielle relative à la date 
de la décision prise par le Service des Tutelles à l’égard de votre minorité, ses motifs se vérifiaient à la 
lecture de votre dossier administratif. Le Conseil a également considéré que la photocopie de la 

convocation de police annexée à votre recours manquait de force probante et qu’il n’y avait aucune 
raison de croire que vous risquiez de rencontrer des problèmes en Guinée du fait de votre origine 

ethnique peule. Enfin, le Conseil soulignait que rien ne permettait d’établir que vous auriez des 
craintes d’être persécuté en raison de vos opinions politiques, d’autant plus que vous n’avez jamais fait 
état d’un quelconque militantisme ni en Guinée ni en Belgique.  

 

Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt du Conseil du contentieux des 
étrangers.  

 

Le 29 juin 2020, soit six mois après la clôture de votre procédure d’asile, vous avez entamé un suivi 
psychologique avec le docteur Rolando [E.].  

 

Les 19 mars 2021 et 22 avril 2021, vous avez été vu par le docteur Isabelle [M.] de l’asbl « Constats » 
qui a relevé toutes les cicatrices que vous avez sur votre corps.  

 

Le 3 mai 2021, sans avoir quitté le territoire belge dans l’intervalle, vous avez introduit une deuxième 
demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. Dans le cadre de celle-ci, vous 

réitérez vos craintes à l’égard de la famille de Bintou [K.] et de votre père du fait d’avoir mis celle-ci 

enceinte en dehors des liens du mariage et vous affirmez être recherché pour ce fait. Vous soutenez 

également que votre père, maître coranique et premier imam de la mosquée Kabalaya à Hamdallaye 

(commune de Ratoma), a été démis de ses fonctions à cause de vous et que votre mère est 

régulièrement menacée. Vous déclarez aussi ne pas avoir osé tout dire lors de votre première 

demande, à savoir que votre père, homme très autoritaire et influent, vous a fait subir de très 

nombreuses maltraitances parce qu’il voulait que vous soyez plus appliqué dans l’études du Coran et 
que vous le remplaciez comme maître coranique. Vous ajoutez n’avoir plus nulle part où aller en cas 
de retour en Guinée, d’autant que la situation ethnique n’y est pas bonne actuellement.  

 

Pour appuyer votre dossier, vous déposez un courrier de votre avocate daté du 30 avril 2021, un 

rapport du psychologue Rolando [E.] daté du 8 février 2021 et un rapport médical circonstancié du 

docteur Isabelle [M.] daté du 22 avril 2021.  

 

Le 27 mai 2021, le Commissariat général vous a notifié une décision de recevabilité de votre deuxième 

demande de protection internationale.  

 

Le 12 août 2021, vous avez été entendu dans les locaux du Commissariat général.  
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B. Motivation  

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  

 

Il ressort en effet de deux de vos documents que vous présentez un syndrome de stress post-

traumatique (farde « Documents », pièces 2 et 3). Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de 
soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au 

Commissariat général. Ainsi, vous avez été entendu par un Officier de Protection qui vous a 

longuement expliqué la procédure et le déroulement de l’entretien, qui s’est assuré que vous étiez en 

état d’être auditionné et qui vous a répété que vous pouviez interrompre l’entretien à tout moment si 
vous en ressentiez le besoin (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 2, 3, 19). Une pause a été 

faite au milieu de l’entretien ; vous n’en avez pas réclamé d’autre (entretien personnel CGRA du 
12/08/21, p. 11). De plus, ni vous ni votre avocate, qui était à vos côtés tout au long de votre entretien 

pour vous assister, n’avez formulé de commentaire quant au déroulement dudit entretien (entretien 

personnel CGRA du 12/08/21, p. 18-19 ; farde « Documents », pièce 4).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, relevons que vous fondez en partie votre deuxième demande de protection sur des motifs que 

vous avez déjà invoqués à l’appui de votre première demande ; vous déclarez en effet toujours 

craindre votre père et la famille de votre petite amie Bintou [K.] car ils sont à votre recherche pour les 

faits relatés en première demande (Déclaration Demande Ultérieure, rubrique 19 ; entretien personnel 

CGRA du 12/08/21, p. 5).  

 

Il convient dès lors de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première 
demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car 

la crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués 
par vous n’avaient pas été considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été 
confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers (arrêt n°230.016 du 10 décembre 2019), 

contre lequel vous n’avez pas introduit de recours en cassation. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de 
recours dans le cadre de votre première demande, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est 
définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’éléments nouveaux de 
nature à établir que les instances d’asile belges se seraient trompées en vous refusant un statut 
précédemment. Or, tel n’est pas le cas.  
 

En effet, vous déclarez que votre père et la famille de Bintou sont toujours à votre recherche et arguez 

également qu’à cause de vous et des problèmes invoqués en première demande, votre père a été 
démis de ses fonctions et que votre mère est menacée (Déclaration Demande Ultérieure, rubrique 19 ; 

entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 4, 5, 11, 15). Toutefois, le Commissariat général relève - 

outre le fait que vous n’apportez aucune preuve probante de ce que vous avancez - que vos propos 

demeurent très imprécis. En effet, vous vous contentez de dire que plusieurs membres de la famille de 

Bintou travaillent dans l’armée, qu’ils ont le pouvoir de vous retrouver partout, qu’ils ont votre photo et 
que des individus se présentent chez votre mère et/ou votre oncle pour vous retrouver, sans plus 

(entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 15-16). Vous ignorez par ailleurs quand votre père aurait 

été démis de ses fonctions (entretien personnel CGRA du 4). Aussi, et dès lors que ces recherches et 

les problèmes prétendument rencontrés par vos proches sont les conséquences d’événements jugés 
non crédibles dans le cadre de votre première demande de protection internationale, le Commissariat 

général considère que vos déclarations actuelles ne permettent pas de conclure que les instances 

d’asile belges se sont trompées en vous refusant un statut en première demande.  

 

Dans le cadre de votre deuxième demande de protection, vous arguez également ne pas avoir osé 

dire toute la vérité dans le cadre de votre première demande et expliquez avoir été victime de graves 

maltraitances de la part de votre père durant votre enfance et votre adolescence, lequel voulait que 

vous vous appliquiez davantage dans vos études coraniques et que vous le remplaciez en tant que 

maître coranique. Votre avocate souligne qu’il s’agit en fait là des réelles raisons de votre départ de 
Guinée (farde « Documents », pièce 1, p. 2, 8, 9).  
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Toutefois, divers éléments empêchent le Commissariat général d’accorder un quelconque crédit à vos 
nouvelles allégations.  

 

Ainsi, tout d’abord, interrogé quant à savoir pourquoi vous n’avez pas parlé de ces maltraitances 

imposées par votre père dans le cadre de votre première demande, vous répondez que lorsque vous 

êtes arrivé en Belgique vous étiez mineur, que la décision du Service des Tutelles remettant en cause 

votre minorité vous a fortement affecté et stressé, que vous avez alors perdu confiance dans les 

autorités belges, que c’était la première fois que vous voyagiez à l’étranger, que tout était nouveau 
pour vous, que vous n’étiez pas instruit et ne connaissiez pas la langue française, que vous n’aviez 
pas d’aide ni de soutien et que vous aviez peur que les autorités belges contactent votre père qui 
pourrait dès lors vous retrouver en Belgique. Vous arguez aussi qu’avant c’était trop difficile pour vous 
de parler de ce qui s’est passé entre vous et votre père, et que c’est votre suivi psychologique qui vous 
a permis d’en parler (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 7 à 9, 17 ; Déclaration Demande 
Ultérieure, rubrique 16).  

 

Pour sa part, le Commissariat général souligne que votre minorité a été remise en cause suite à un 

test osseux qui a déterminé que vous étiez alors âgé de 20,6 ans, que vous n’avez pas introduit de 
recours contre la décision du Service des Tutelles bien que l’occasion vous en ait été donnée et que 
vous ne présentez toujours à l’heure actuelle aucun document d’identité probant permettant d’attester 
que vous étiez effectivement mineur lors de votre arrivée en Belgique. Partant, vous ne démontrez pas 

que les autorités belges auraient fait une erreur dans votre dossier en vous considérant comme 

majeur.  

 

De plus, le Commissariat général est d’avis que le fait de ne pas être instruit (vous avez étudié 
jusqu’en 4e année primaire), de ne pas savoir parler le français, de ne jamais avoir voyagé avant et 

d’arriver dans un pays où « tout est nouveau » ne peut nullement justifier que vous n’ayez pas parlé de 
ce que vous qualifiez aujourd’hui d’« atrocités » qui seraient en fait les vraies raisons de votre départ 
de Guinée (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 6, 8), et ce d’autant que de multiples occasions 
vous ont été données de le faire. En effet, l’Officier de Protection chargé de votre première demande 
vous a, à plusieurs reprises, demandé si vous aviez rencontré d’autres problèmes que ceux 
mentionnés à cause de votre relation hors mariage avec une jeune fille dénommée Bintou [K.] et vous 

avez toujours répondu par la négative (entretien personnel CGRA du 16/02/18, p. 12, 13, 28). De plus, 

ledit Officier de Protection vous a laissé l’occasion d’expliquer spontanément votre histoire et là encore 
vous n’avez pas évoqué le fait que votre père vous maltraitait ; tout au plus vous avez mentionné le fait 
qu’il « criait » sur vous (entretien personnel CGRA du 12/02/18, p. 15). Votre mutisme à l’égard des 
maltraitances que votre père vous aurait imposées est d’autant moins crédible que vous l’aviez déjà 
décrié en le présentant comme un homme capable de vous tuer pour avoir mis Bintou [K.] enceinte et 

comme un homme violent à l’égard de votre mère (entretien personnel CGRA du 16/02/18, p. 12, 13) ; 
le Commissariat général ne voit dès lors pas pourquoi vous n’auriez pas également pu mentionner le 
fait qu’il vous maltraitait. Enfin, soulignons qu’au début de votre entretien du 16 février 2018, il vous a 

été rappelé que la procédure d’asile est confidentielle et que donc vos propos ne seraient pas révélés 
à l’extérieur (entretien personnel du 16/02/18, p. 2). Pour toutes ces raisons, le Commissariat général 
n’est nullement convaincu par vos explications qui visent à justifier votre mutisme à l’égard des 
violences que votre père vous aurait fait subir pendant votre enfance et votre adolescence, et que vous 

présentez désormais comme la pierre angulaire de votre fuite du pays.  

 

Par ailleurs, dans le cadre de votre deuxième demande, vous présentez votre père comme étant un 

maître coranique et le premier imam de la mosquée Kabalaya dans le quartier d’Hamdallaye, 
commune de Ratoma (Conakry). Vous insistez sur le fait que ces deux fonctions font de lui un homme 

influent, respecté et craint dans tout le pays, voire au-delà des frontières (entretien personnel CGRA 

du 12/08/21, p. 4, 5, 6, 9, 11, 12, 13, 15). Vous avez toujours affirmé que votre père s’appelait « El 

Hadj [M. D.] » (entretien personnel CGRA du 16/02/18, p. 7 ; farde « Documents », pièce 1, p. 3, « 

fiche MENA ») ou El Hadj [M. D.] (questionnaire OE du 18/12/17, rubrique 13B). Or, il ressort des 

informations objectives mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie figure dans 

votre dossier administratif (farde « Informations sur le pays », COI Case « Gin2022-001 » du 29/03/22) 

que le premier imam de la mosquée de Kabalaya dans le quartier de Hamdallaye est, depuis 1985, un 

certain Elhadj Amadou Diallo. Ces informations objectives empêchent donc de croire que votre père 

était premier imam de la mosquée Kabalaya dans le quartier d’Hamdallaye et vous-même n’attestez de 
cette fonction par aucun élément probant (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 14). L’absence 

de crédibilité du profil que vous tentez de donner à votre père est d’ailleurs confirmée par le fait 
qu’interrogé quant à la profession de celui-ci dans le cadre de votre première demande, vous avez dit 
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qu’il était « maître coranique », sans aucunement mentionner qu’il serait également premier imam 
d’une mosquée. A la question de savoir s’il avait un autre métier que professeur de Coran, vous avez 
d’ailleurs répondu : « non » (entretien personnel CGRA du 16/02/18, p. 7).  
 

Mais encore, interrogé au sujet des maltraitances dont vous auriez été victime en Guinée, vous 

expliquez que votre père en est le principal responsable mais dites également avoir été frappé par des 

maîtres coraniques dans une école à Labota. Vous précisez que c’est votre père qui vous a amené 

dans ladite école parce que vous refusiez d’apprendre avec lui et y avoir passé un an, à partir de fin 
2014. Vous arguez y avoir été maltraité avec des caoutchouc, brûlé avec un pot d’échappement de 
moto et avoir été ligoté (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 9, 10). Or, force est de constater 

que vous n’avez nullement déclaré avoir étudié dans une école coranique à Labota durant un an dans 
le cadre de votre première demande de protection. En effet, tant à l’Office des étrangers que lors de 
votre entretien personnel du 16 février 2018, vous avez soutenu avoir vécu dans le quartier 

d’Hamdallaye (Conakry) avec vos parents de votre naissance jusqu’à votre départ du pays et avez 
précisé « depuis mon enfance mon père m’enseignait le coran jusqu’à mon départ » (entretien 

personnel CGRA du 16/02/18, p. 5, 8, 15 ; questionnaire OE du 18/12/17, rubrique 10). Invité à 

expliquer pourquoi vous n’avez pas parlé de cette année passée dans une école coranique de la 
région de Kindia, vous répondez : « C’est par peur parce que j’avais peur de dénoncer mon père, 
pensant qu’il allait me retrouver » (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 10). Or, pour les mêmes 
raisons que celles explicitées ci-dessus, mais aussi parce qu’elle n’explique en rien que vous n’ayez 
pas ne serait-ce que mentionné le fait d’avoir étudié dans une école coranique durant un an à Labota, 
cette réponse n’emporte pas la conviction du Commissariat général. Ce dernier élément finit d’ôter 
toute crédibilité aux déclarations que vous faites dans le cadre de votre deuxième demande de 

protection internationale. 

 

 Au vu des éléments qui précèdent, les craintes dont vous faites état (entretien personnel CGRA du 

12/08/21, p. 5, 8, 16 ; Déclaration Demande Ultérieure, rubrique 19) sont considérées comme sans 

fondement.  

 

A l’appui de votre deuxième demande de protection, vous mentionnez un dernier élément : « la 
situation ethnique qui prévaut actuellement au pays » (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 5-6). 

A cet égard, le Commissariat général relève que, dans son arrêt n°230.016 du 10 décembre 2019, le 

Conseil du contentieux des étrangers s’est déjà prononcé sur votre crainte d’être persécuté en raison 
de votre origine ethnique ; il a estimé qu’elle n’était pas fondée (cf. arrêt CCE n°230.016 du 10/12/19, 

p. 4-5). Vous ne fournissez actuellement aucun nouvel élément de nature à remettre en cause cette 

conclusion. En effet, interrogé quant à savoir si vous avez déjà rencontré des problèmes à cause de 

votre ethnie, vous vous limitez à faire état de la situation générale et à dire que tous les Peuls qui 

vivent dans des quartiers majoritairement habités par des Malinkés ont des problèmes, mais que vous 

vous viviez dans un quartier majoritairement peul (entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 6). De 

plus, selon les informations à la disposition du Commissariat général (site web du CGRA : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf et 

https://www.cgvs.be/sites/default/ files/rapporten/coifocusguinee.lasituationethnique20200403.pdf), la 

population guinéenne comprend trois principaux groupes ethniques : les Peuls en Moyenne Guinée, 

les Malinkés en Haute Guinée et les Soussous en Guinée Maritime. La région forestière compte quant 

à elle diverses ethnies. Les Peuls représentent 40 % de la population, les Malinkés 30 %, les 

Soussous 20 % et les autres groupes ethniques 10 %. Il n’y a pas à Conakry de communes 
exclusivement habitées par une seule ethnie. La plupart des sources consultées soulignent l’harmonie 
qui règne entre les différentes communautés, aussi bien dans les familles que dans les quartiers. Les 

mariages inter-ethniques en sont une illustration. Cette diversité ethnique ne pose en principe pas de 

problème. Il ressort cependant des différentes sources consultées qu’avant le coup d’Etat du 5 
septembre 2021, l’ethnie était souvent instrumentalisée en période électorale par les hommes 
politiques. Cette manipulation politique fragilisait alors la cohésion sociale. Human Rights Watch 

(HRW) affirmait notamment que les clivages ethniques entre l’ex-parti au pouvoir malinké, le 

Rassemblement du peuple de Guinée (RPG), et l’ancien principal parti politique d’opposition, l’Union 
des forces démocratiques de Guinée (UFDG), à dominance peule, alimentaient la violence politique 

dans le pays. Le département d’Etat américain parlait quant à lui de l’utilisation d’une rhétorique de 
division ethnique lors des campagnes politiques. D’après l’Organisation guinéenne de défense des 
droits de l’homme et du citoyen (OGDH), l’ancien pouvoir manipulait les ethnies mais aussi l’opposition 
qui « jouait la victimisation à outrance ». Les sources de l’époque font référence à l’axe « de la 
démocratie » ou « du mal » à Conakry, route traversant des quartiers à forte concentration peule et 
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dépourvus d’institutions publiques, où se produisaient la plupart des manifestations de l’ex-opposition 

et les interventions des forces de l’ordre alors en place. Le Cedoca a pu constater son état de 
délabrement ainsi que la présence de plusieurs Points d’appui (PA), à savoir des patrouilles mixtes 
composées à la fois de policiers, de gendarmes et de militaires mis en place en novembre 2018, suite 

aux troubles liés aux élections locales de février 2018. D’octobre 2019 au coup d’Etat de septembre 

2021, des manifestations ont été organisées par le Front national de défense de la Constitution 

(FNDC), une coalition d’anciens partis d’opposition et d’organisations de la société civile, contre le 
troisième mandat présidentiel et le changement de Constitution. D’après le Groupe de recherche et 
d'information sur la paix et la sécurité (GRIP), ces contestations fédéraient une large partie de la 

population au-delà des clivages communautaires. Plusieurs témoins rencontrés sur place par le 

Cedoca en novembre 2019, pour la plupart peuls eux-mêmes, affirmaient cependant que leur ethnie et 

cette zone de Conakry étaient ciblées par les autorités alors au pouvoir, lors des contestations. A la 

suite des troubles survenus dans ce contexte, les principales organisations internationales des droits 

de l’homme avaient fait part de leurs préoccupations au sujet de la situation politique, sans mentionner 
toutefois l’aspect ethnique. Actuellement, dans le cadre de la composition en cours du gouvernement 
de transition, le nouveau Président investi, Mamady Doumbouya, a promis de fédérer les Guinéens au-

delà des appartenances politiques ou ethniques et s’est engagé à ne pas se présenter sur les listes 
des prochaines élections. Selon un membre d’un cercle de réflexion guinéen, éviter « l’ethnicisation » 
du futur gouvernement semble être un des points d’attention du régime de transition actuel. Jusqu’à 
présent, l’équilibre ethnique au sein du gouvernement est respecté. En ce qui concerne le Conseil 
national de transition, qui fera office de parlement pendant la transition et qui sera composé de 

représentants de syndicats, de la société civile, de la classe politique et du patronat, ses membres 

n’ont pas encore été désignés. Toutefois, il ressort que les quinze sièges dévolus aux partis politiques 

ont fait l’objet de négociations et les anciens partis de l’opposition (dont l’UFDG, à majorité peule) y 
auront des représentants. Aussi, si différentes sources faisaient état, à l’époque du régime d’Alpha 
Condé, d’une situation préoccupante sur le plan politique en Guinée, par laquelle pouvaient 

notamment être touchées des personnes d’origine peule, il ressort des informations actuelles que le 
gouvernement guinéen au pouvoir aujourd’hui semble oeuvrer à une transition politique et à un avenir 

inclusif et apaisé, tenant compte de la diversité ethnico-régionale du pays. Dès lors, au vu des 

informations objectives disponibles actuellement, rien ne permet d’établir dans le chef de tout peul 
l’existence d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou 

d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 
décembre 1980 du simple fait de son origine ethnique. Vous ne déposez aucun élément objectif 

permettant de reconsidérer actuellement ce constat.  

 

Les documents que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale 
ne sont pas de nature à inverser le sens de cette décision.  

 

Ainsi, vous présentez un rapport du psychologue Rolando [E.] daté du 8 février 2021 (farde « 

Documents », pièce 2) et un rapport médical circonstancié du docteur Isabelle [M.] daté du 22 avril 

2021 (farde « Documents », pièce 3). Le premier document atteste du fait que vous avez entamé un 

suivi psychologique en Belgique le 29 juin 2020 et que vous souffrez d’un syndrome de stress post-
traumatique qui se caractérise chez vous par des symptômes tels que : troubles du sommeil, 

reviviscence, évitement, hyperactivité, altérations cognitives, malaise dans les relations humaines ou 

encore méfiance envers les gens en général. Dans son attestation, votre psychologue explique aussi 

que, selon lui, votre première demande a « très probablement » été déforcée par votre état 

psychologique et considère que vos symptômes sont compatibles avec votre récit. Il estime que vous 

avez impérativement besoin d’un contexte sécurisant pour pouvoir vous reconstruire et qu’il est 
nécessaire que votre accompagnement psychologique perdure. Le rapport médical du docteur Isabelle 

[M.] de l’asbl « Constats » dresse lui un inventaire de toutes les cicatrices que vous avez sur le corps, 
lesquelles sont, selon elles, compatibles, typiques, hautement compatibles ou pourraient correspondre 

avec les faits de maltraitances allégués par vous à l’appui de votre récit d’asile.  
 

Eu égard à cela, le Commissariat général souligne d’emblée qu’il s’agit là de pièces importantes 
versées à votre dossier administratif, en ce sens qu’elles fournissent des diagnostics médicaux sur des 
faits qui résulteraient, selon vous, des problèmes que vous avez rencontrés en Guinée. Il convient de 

noter en outre qu’il n’appartient pas au Commissariat général de mettre en cause l’expertise médicale 
ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un 
patient et qui émet des suppositions quant à leur origine dans le contexte de son analyse. Le fait que 

vous présentez un état de stress post-traumatique et que vous ayez une série de cicatrices sur votre 

corps n’est donc nullement remis en cause.  
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Cependant, le Commissariat général estime que rien ne l’autorise à considérer que votre état 
psychologique et ces lésions corporelles puissent être le reflet et la conséquence, comme vous 

l’affirmez, des faits de persécutions subis dans votre pays d’origine. En effet, d’une part, le 
Commissariat général constate que le contenu des attestations médicale et psychologique déposées 

se basent exclusivement sur vos propres déclarations. Or, il convient de souligner que les praticiens 

amenés à constater les symptômes anxio-dépressifs et les lésions de candidats réfugiés ne sont 

nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs 

souffrances psychologiques / physiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens 

prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une 
mise en cause de la bonne foi de leur patient.  

 

En outre, le Commissariat général tient aussi à souligner que votre suivi psychologique a commencé le 

29 juin 2020, soit près de trois ans après votre arrivée en Belgique et six mois après la clôture de votre 

première demande de protection internationale. Il estime que, dans ces circonstances, l’établissement 
d’un lien de causalité entre les faits que vous prétendez avoir vécus en Guinée et votre état demeure 

de facto plus complexe. Il ne peut en effet être ignoré que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes 

des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un 
demandeur. De même, vous avez fait état d’un parcours migratoire long (un an) et parfois difficile 
puisque vous dites notamment avoir été rançonné et avoir reçu des coups (entretien personnel CGRA 

du 16/02/18, p. 9 ; entretien personnel CGRA du 12/08/21, p. 10), un élément supplémentaire qui peut 

raisonnablement expliquer une fragilité psychologique.  

 

Pour toutes ces raisons, et parce que les médecins (spécialistes ou non) n’ont pas la compétence que 
la loi du 15 décembre 1980 confère aux seules instances d’asile d’apprécier la cohérence et la 
plausibilité des déclarations d’un demandeur, relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps 
dans lesquelles les maltraitances ont été commises, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont été, le 
Commissariat général estime que le rapport psychologique du docteur Rolando [E.] et l’attestation de 
lésions du Docteur Isabelle [M.] que vous présentez dans le cadre de votre deuxième demande ne 

suffisent pas à rétablir à votre récit d’asile la crédibilité que les instances d’asile belges ont estimé 
devoir lui faire défaut.  

 

A noter encore que le rapport psychologique du docteur [E.] ne suffit pas non plus à attester du fait que 

les séquelles et symptômes constatés dans votre chef ont empêché un examen normal de votre 

première demande. En effet, il écrit que votre première demande d’asile a « très probablement été 
déforcée » par votre état psychologique, mais l’auteur se garde d’en faire une certitude et il ne peut en 
être conclu que vos symptômes sont d’une gravité, d’une consistance ou d’une nature telles qu’ils ont 
rendu impossible un examen normal de votre demande.  

 

Vous remettez également un courrier de votre avocate, Maître Questiaux loco Maître De Buisseret, 

daté du 30 avril 2021 (farde « Documents », pièce 1). Dans celui-ci, votre avocate réitère vos 

explications visant à justifier que vous n’avez pas parlé de tous vos problèmes en première demande, 
résume votre état psychologique, retrace les problèmes rencontrés au pays, revient sur des 

incohérences soulevées dans le cadre de votre première demande, explique qu’une fuite interne n’est 
pas envisageable dans votre cas, énumère les nouveaux éléments présentés par vous et, enfin, 

explique qu’il y a lieu d’appliquer l’article 48/7 de la Loi du 15 décembre 1980 dans votre chef.  

 

Par rapport aux explications visant à justifier que vous n’avez pas parlé de tous vos problèmes en 
première demande, au résumé de votre récit d’asile et à votre état psychologique (farde « Documents 
», pièce 1, p. 1 à 8), le Commissariat général souligne que ces éléments ont déjà été pris en compte et 

analysés dans la présente décision ; les déclarations de votre avocate n’apporte aucun élément 
nouveau qui serait de nature à prendre une autre décision à votre encontre.  

 

Concernant ses explications selon lesquelles, dans votre cas, une possibilité de fuite interne ne peut 

être envisagée par les instances d’asile belges ainsi que ses explications selon lesquelles il y a lieu 
d’appliquer l’article 48/7 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980 dans votre chef (farde « 

Documents », pièce 1, p. 8-9, 12), le Commissariat général note qu’il n’estime pas nécessaire de se 
prononcer sur ces éléments puisque la réalité des persécutions que vous invoquez, et le bien-fondé 

des craintes que vous dites nourrir, ont intégralement été remis en cause. Aussi, il n’y pas lieu 
d’envisager pour vous une réinstallation dans une autre partie de votre pays, ni de motiver quant à un 
risque que les persécutions passées se reproduisent.  
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Enfin, concernant les documents déposés par vous dans la cadre de la présente demande (farde « 

Documents », pièce 1, p. 9 à 12), soulignons qu’ils ont tous été analysés ci-dessus.  

 

Relevons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 17 août 2021. Les observations 

que vous avez formulées vis-à-vis de celles-ci, qui s’apparentent essentiellement à des corrections 
orthographiques et ou à des reformulations de phrases (farde « Documents », pièce 4), ont été prises 

en considération mais ne permettent pas d’invalider les arguments qui précèdent.  
 

Vous n’invoquez pas d’autre motif à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale et 
ne déposez aucun autre document (Déclaration Demande Ultérieure, rubriques 16 à 23 ; entretien 

personnel CGRA du 12/08/21, p. 5-6, 17 ; farde « Documents »).  

 

Aussi, au vu de tout ce qui précède, il y a lieu de conclure que vous ne remplissez pas les conditions 

de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi de la protection subsidiaire.  
 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. »  

 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé 
des faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou 

de lui accorder le statut de protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision querellée. 

 

3. L’observation liminaire 
 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause 

au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir 

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 
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4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif sont 

pertinents, et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été victime de violences infligées par son père et 

des maîtres coraniques et qu’il aurait rencontré des problèmes avec la famille de sa petite amie.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

4.4.1. Le Conseil constate que, contrairement à ce que qu’affirme la partie requérante, la vulnérabilité 
particulière du requérant, telle qu’établie par voie de documents médico-psychologiques, a bien été 

prise en compte par la partie défenderesse, qui lui a reconnu des besoins procéduraux spéciaux 

adéquats. Dès lors, en ce qui concerne la critique de la partie requérante, afférents aux besoins 

procéduraux spéciaux, le Conseil considère qu’en l’espèce, le requérant a bien reçu un soutien 

adéquat, compte tenu de son profil de vulnérabilité spécifique et qu’il a pu bénéficier des droits et se 
conformer aux obligations qui lui incombent durant la procédure. 

 

4.4.2. Au vu de la présente affaire, le Conseil estime devoir rappeler que l’introduction d’une demande 
ultérieure de protection internationale ne constitue pas une nouvelle voie de recours contre l’acte 
administratif et l’arrêt qui ont été pris dans le cadre de la demande antérieure (En ce sens, voy. not. 

CCE, arrêt n° 264.227 du 25 novembre 2021, § 3.5.4 ; CCE, arrêt n° 282.010 du 15 décembre 2022, § 

3.5.2. et CCE, arrêt n° 283.768 du 24 janvier 2023, § 3.5.3 ; CCE, arrêt n° 284.804 du 14 février 2023, 

§ 4.4.2). Les éléments exposés à l’occasion de cette seconde demande, en ce qu’ils critiquent en 
réalité les décisions adoptées antérieurement et sans que le Conseil perçoive d’explications vraiment 
convaincantes qui justifieraient que de tels rapports médico-psychologiques ou de pareilles 

justifications factuelles n’aient pas été présentés antérieurement par le biais de recours contre lesdites 

décisions, sont irrecevables. A titre subsidiaire, le Conseil considère qu’en tout état de cause, ces 
éléments ne sont pas de nature à énerver l’arrêt n° 230.016 du 10 décembre 2019, prononcé dans le 

cadre de la première demande de protection internationale introduite par le requérant (voy. infra). 

 

4.4.3. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire 

général a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et 

à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles 

ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur 

la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que les faits invoqués par 

le requérant ne sont aucunement établis et qu’il n’existe pas, dans son chef, une crainte fondée de 
persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures du requérant. En outre, le 

Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont 

pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des 
atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes. 

Enfin, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie, le bénéfice du doute qu’il sollicite ne 
peut pas lui être accordé. 

 

4.4.4. Le Conseil considère particulièrement pertinent le motif de la décision querellée mettant en 

exergue la contradiction entre les déclarations du requérant, selon lesquelles son père aurait été le 

premier imam de la mosquée de Kabalaya dans le quartier de Hamdallaye, et les informations 

produites par la partie défenderesse. Cette contradiction fondamentale suffit, à elle seule, à ruiner la 

crédibilité du récit exposé par le requérant à l’appui de sa seconde demande de protection 
internationale. Le Conseil observe que la partie requérante n’apporte aucune explication convaincante 

à cet égard en termes de requête à même de renverser le constat qui précède et se borne à affirmer, à 

l’audience, l’existence de plusieurs mosquées Kabalaya dans le quartier de Hamdallaye. Toutefois, le 

Conseil constate que, comme le souligne adéquatement la partie défenderesse à l’audience, les 

propos du requérant contredisent les informations collectées par son centre de documentation, 

lesquelles indiquent objectivement la présence d’une seule mosquée Kabalaya dans le quartier de 

Hamdallaye. Le Conseil ne peut croire en la réalité des maltraitances que le requérant aurait subies 

par son père et dans une école coranique à Labota : outre le fait que la fonction de son père ne soit 
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aucunement établie, le séjour allégué du requérant dans une école coranique et ces prétendues 

maltraitances n’ont pas été invoqués dans le cadre de la première demande de protection 

internationale introduite par le requérant. Les explications factuelles peu convaincantes avancées en 

termes de requête ne permettent pas de renverser les constats précités. Ainsi notamment, des 

allégations telles que « Quand il est arrivé en Belgique, on a remis sa minorité en question et cela a 

traumatisé Mamadou. Il a perdu confiance envers les autorités belges. N’ayant plus confiance, le 
requérant n’a donc pas expliqué l’histoire de son père craignant que son père soit informé de sa 
localisation par l’état belge » ; « Son père avait un rôle secondaire et n’était pas la personne principale 
qui voulait le retrouver. Le requérant a présenté son père ainsi pour éviter qu’il le retrouve ou que les 
autorités belges puissent rentrer en contact avec lui en raison de tout ce qu’il lui avait [fait] subir » ; 

« [&] le requérant est resté persuadé que son père pouvait le retrouver avec l’aide des autorités 
belges » ; « [&] il n’était pas instruit et ne parlait pas bien le français [&] » ; « C’est d’ailleurs 
également pour cette raison qu’il n’a pas parlé du fait qu’il avait été à l’école coranique, car on aurait 
fait le lien avec son père et il aurait dû expliquer les maltraitances qu’il y a subies » ; « Le fait que le 

requérant ne puisse être détaillé par rapport à ses tortures est tout à fait explicable en raison de 

plusieurs éléments : mécanisme d’auto-défense psychologique, lien de confiance établi avec sa 

psychologue, difficultés de parler de certaines tortures en raison du fait que cela a entrainé des 

conséquences dont le requérant a honte » ne permettent pas de modifier la correcte appréciation du 

Commissaire général.   

 

4.4.5. En ce qui concerne les rapports médico-psychologiques, le Conseil rappelle qu’il ne met 
nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un psychologue qui 
constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le 
médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans 

lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-

psychologiques doivent être certes lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des 

évènements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à 

établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande 

d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Les documents médico-psychologiques 

déposés ne suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de 
protection internationale. Le Conseil rappelle également que la recherche de l’origine des lésions 
présentées par le requérant n’est pas une obligation de résultats, l’absence de collaboration du 
demandeur pouvant constituer un obstacle à cet égard. Le Conseil souligne de surcroît qu’en l’espèce, 
la tardiveté des constatations médico-psychologiques, si elle n’entame pas leur fiabilité quant à 
l’établissement de la réalité des séquelles et troubles constatés, amoindri bel et bien la force probante 

qu’il convient de leur reconnaître au stade de l’établissement de leur origine. En définitive, le Conseil 
estime que le Commissaire général a procédé à une correcte instruction liée aux documents médico-

psychologiques exhibés par le requérant et qu’il a légitimement pu conclure qu’ils n’induisaient ni 
n’établissaient pas l’existence, dans le chef du requérant, d’un risque de persécutions ou d’atteintes 
graves en cas de retour dans son pays d’origine, pas plus qu’ils ne permettent de conclure que le 

requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de ses 

demandes de protection internationale. 

 

4.4.5.1. S’agissant des prétendues recherches par la famille de Bintou, le Conseil a déjà, dans son 

arrêt n° 230.016 du 10 décembre 2019, exposé notamment ce qui suit en ce qui concerne les craintes 

du requérant à l’égard de la famille de cette dernière :  

 

« 8.1.1. [&] Au vu des propos lacunaires du requérant sur ces points essentiels de son récit, le Conseil 

estime que le Commissaire adjoint a pu raisonnablement considérer que la relation du requérant avec 

B. K. et ses craintes à l’égard de la famille de cette dernière ne sont pas établies, compte tenu, d’une 
part, de la nature de cette relation et, d’autre part, de la circonstance que les craintes du requérant 
trouvent leur fondement dans la volonté de la famille de B. K. de le tuer en raison précisément de cette 

relation et de la grossesse de cette dernière. » 

 

4.4.5.2. Le Conseil rappelle que le respect dû à l’autorité de la chose jugée, liée à l’arrêt n° 230.016 du 

10 décembre 2019, n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des éléments à laquelle a 
procédé le Conseil dans le cadre de la première demande d’asile du requérant, sous réserve de 

l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté 
en temps utile à sa connaissance. Or, le Conseil observe que le requérant n’expose, ni lors de 

l’introduction de sa seconde demande d’asile ni à l’occasion du présent recours, un nouvel élément 
d’une telle nature qui permettrait d’énerver les développements exposés dans l’arrêt précité. Le 
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Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi 

notamment, l’absence de « contacts rapprochés » avec la famille de Bintou ou l’allégation telle que 
« Le requérant est dans l’impossibilité d’amener des éléments probants de ce qu’il avance. En effet, 
les informations obtenues sont celles que son oncle lui donne de temps à autres par téléphone » ne 

justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences apparaissant dans son récit. 

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 
développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen 

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux 
de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un 

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.  
 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de 

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au 
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité 
ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 
base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant 

l’existence de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir 
des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


